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b) si une personne est assujettie à la législation suisse en raison d'une

activité lucrative pendant une période quelconque de résidence sur le

territoire du Canada, cette période de résidence n'est pas considérée

comme une période de résidence au Canada, relativement à cette

personne, à son conjoint et aux personnes à sa charge qui demeurent

avec elle et qui ne sont pas assujettis au Régime de pensions du Canada

ou au régime général de pensions d'une province du Canada.

ITRE IV

DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS

SECTION I

APPLICATION DE LA LÉGISLATION DU CANADA

Article 11

Si une personne n'a pas droit à une prestation sur la base des seules

périodes admissibles aux termes de la législation du Canada,

l'ouverture du droit à ladite prestation est déterminée en totalisant ces

périodes avec celles stipulées au paragraphe 2, pour autant que ces

périodes ne se superposent pas.

a) Pour l'ouverture du droit à une prestation aux termes de la LoI

sur la sécurité de la yieillesse, une période d'assurance aux

termes de la législation suisse ou une période de résidence sur le

territoire de la Suisse, à compter de l'Age auquel les périodes de

résidence au Canada sont admissibles aux fins de ladite Loi, est

considérée comme période de résidence sur le territoire du

Canada.
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